
 
 

 

Le droit en matière de changement climatique dans les pays en 
développement après 2012 : les perspectives des hémisphères nord et sud 

 
Du 26 au 28 septembre 2008, à la Faculté de droit de l’Université d’Ottawa  

 
 
 

PROGRAMME 
Le vendredi 26 septembre 
ATELIER PRÉCOLLOQUE : 
 
13 h à 17 h L’enseignement du droit en matière de changement climatique pour les universités des 

pays en développement Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
 
 Présidente : Marjan Peeters (Pays-Bas) 
 
 
INAUGURATION DU COLLOQUE : 
(Parrainé par Heenan Blaikie)  
 
17 h Début des inscriptions  Pavillon Fauteux – hall d’entrée 
 
18 h à 20 h Accueil et mots d’introduction  Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147)  
 
 Doyenne Nathalie Des Rosiers 
 Yves Le Bouthillier 
  
Discours liminaires : 

L’honorable Charles Gonthier (Canada)  
Conférencier présenté par : Yves Le Bouthillier (Canada) 
 
William Rees (Canada) 

 Conférencier présenté par : David Lean (Canada) 
 
20 h à 21 h 30 Réception Pavillon Tabaret, 500, avenue Cumberland, pièce 012 



 

Le samedi 27 septembre 
 
8 h Début des inscriptions  Pavillon Fauteux – hall d’entrée 
 
9 h à 9 h 45 Première séance plénière : Respecter nos engagements et investir dans le 

développement durable de l’énergie à l’échelle mondiale Pavillon Fauteux – salle de tribunal-
école Gowlings (147) 

  
 Marie-Claire Cordonier Segger (Canada) 
 Conférencière présentée par : Scott C. Findlay (Canada) 
 
9 h 45 à 10 h 30 Deuxième séance plénière : La justice en matière de changement climatique et 

l’hémisphère sud Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
 
 Renato Redentor Constantino (Philippines) 
 Conférencier présenté par : Scott C. Findlay (Canada) 
 
10 h 30 à 10 h 45 Pause-santé 
 
Séances parallèles : 
10 h 45 à 12 h 15 La justice en matière de changement climatique 1 : L’éthique en matière de 

changement climatique et l’équité internationale Pavillon Fauteux – amphithéâtre Henderson 
(147B) 

 
 Présidence : Stepan Wood (Canada) 

 
Christina MacLeod (Canada) : Le code d’éthique en matière de changement climatique : 

l’acceptation de la responsabilité et l’action concertée 
Werner Scholtz (Afrique du Sud) : L’équité en matière de l’effet de serre en tant que 

fondement de la réduction future des émissions de gaz dans le monde : panacée 
pragmatique ou contrainte idéaliste? 

Christina Voigt (Norvège) : Le mécanisme pour un développement propre : une impasse à 
régler entre le développement durable, l’intégrité écologique et l’efficacité économique 

Ana Maria de Oliveira Nusdeo (Brésil) : Le mécanisme pour un développement propre et les 
questions de distribution : une étude des projets certifiés au Brésil 

 
L’énergie et le changement climatique I : Les cadres stratégiques Pavillon Fauteux  
–  pièce 137  
 
Présidence : Ellen Zweibel (Canada) 
 
Richard Ottinger (États-Unis) : La politique énergétique en tant que solution au 

changement climatique dans les pays en développement : attention à vos attentes 
Francis Botchway (R.-U. / Ghana) : La nouvelle dynamique énergétique et le climat 

africain 
 
 

 
    
 
 



 

Robert Lyng (Canada): Le point du vue des compagnies d’électricité du e8 sur le mise en 
œuvre de projets d’électricité renouvelable dans les pays en développement  

Tianbao Qin (Chine – conférencier) et Huanhuan Wang (Chine) : Préparation à l’après-
Kyoto : l’« écologisation » du droit énergétique en Chine 

 
Le point de vue des pays francophones en développement face au  changement 
climatique Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
Séance organisée conjointement avec l’Institut de l’énergie et de l’environnement de la 
francophonie (IEPF) 
 
Présidence : Fatima Dia Touré (IEPF) 
 
Allasane Ba (Mali) : Les lois et le changement climatique au Mali 
Serge Hervé Ondoua (Cameroun) : La réduction des émissions liées à la déforestation et à 

la dégradation (REDD) : la proposition des pays du bassin du Congo 
Frédéric Gagnon (Canada) : Les travaux préparatoires des pays les moins développés 

d’Afrique aux négociations sur le changement climatique après 2012 : l’initiative de 
l’Institut de l’énergie et de l’environnement de la francophonie et de l’Institut 
international du développement durable 

 
12 h 15 à 13 h 15 Déjeuner Pavillon Fauteux, atrium Tsampalieros, 3e étage 
 
12 h 15 à 14 h 30 Troisième séance plénière : Le changement climatique et les marchés de l’énergie 
 Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 

 
Yinka Omorogbe (Nigéria) 
Conférencière présentée par : Ben Boer (Australie) 
 
Quatrième séance plénière : La droit et la politique sur le changement climatique en 
Inde Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
 
M.C. Mehta (Inde) 
Conférencier présenté par : Ben Boer (Australie) 

 
14 h 30 à 14 h 45 Pause-santé 
 
Séances parallèles : 
14 h 45 à 16 h 15 Le mécanisme pour un développement propre : Hier, aujourd’hui et demain 
 Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
 
 Présidence : Stewart Elgie (Canada) 

 
José Juan González Márquez (Mexique) : Le rôle du mécanisme pour un développement propre 

dans la promotion de nouvelles sources d’énergie au Mexique 
Damilola Olawuyi (Canada / Nigéria) : Embellir l’Afrique en appliquant le mécanisme 

pour un développement propre : considération des enjeux juridiques et institutionnels 

 
    
 
 



 

Emmanuel Kasimbazi (Ouganda) : Les interventions politiques et juridiques dans la mise 
en œuvre de projets MDP dans le secteur de la foresterie : ses effets sur la réduction du 
changement climatique et l’adaptation au changement climatique en Uganda 

Tomilola Akanle (Nigéria), Promouvoir l’utilisation de l’énergie renouvelable et de 
l’efficacité énergétique par la loi et la politique 

  
 La justice en matière de changement climatique 2 : Réfugiés climatiques/Litige en 

matière de changement climatique  Pavillon Fauteux –  pièce 137 
  
 Présidence : Benjamin J. Richardson (Canada) 
  
 Angela Williams (R.-U. / N.-Z.) : Obtenir justice dans le système juridique international : 

les perspectives d’avenir pour les réfugiés climatiques 
 Laura Westra (Canada) : Les réfugiés climatiques et écologiques : au-delà de la 

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés 
                                    Hugh Wilkins (Canada) : Litige en matière climatique au Canada 

 
L’énergie et le changement climatique 2 : L’énergie renouvelable ou l’énergie 
nucléaire? Pavillon Fauteux – amphithéâtre Henderson (147B) 
 
Présidence : Carolyn Farquhar (Canada) 
 
Eliamani Laltaika (Tanzanie) : Le jatrophe dans le Maasailand : pourquoi, comment et au 

bénéfice de qui? 
Solange Teles da Silva (Brésil) et Carolina Dutra (Brésil) : La politique brésilienne en 

matière de biocarburants : une solution de rechange pour réduire les effets du 
changement climatique? 

Yanti Fristikawati (Indonésie) : L’énergie nucléaire et la politique en matière de 
changement climatique en Indonésie 

Muhammed Tawfiq Ladan (Nigéria) : Les défis politiques, législatifs et réglementaires 
dans la promotion du développement durable par le biais d’une énergie efficace et 
renouvelable et la réduction du changement climatique au Nigéria 

 
15 h 45 à 16 h Pause-santé 
 
16 h à 17 h 30 Cinquième séance plénière : Les peuples autochtones et le changement climatique 

dans le Pacifique Sud  Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
 
Eric Kwa (Papouasie-Nouvelle-Guinée) 

  
 Conférencier présenté par : Robert Fowler (Australie) 

 
 
 
 
 
 

 
    
 
 



 

Table ronde sur les peoples autochtones et le changement climatique 
Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
 
Présidence : Brad Morse (Canada) 
 
Participation : 

- Eric Kwa (Papouasie-Nouvelle-Guinée) 
- John Scott (Canada) 
- Sophie Thériault (Canada) 

 
DÎNER DU COLLOQUE : 
 
19 h à 22 h Musée canadien de la nature 

 
Conférencière invitée : Mary Simon, présidente d’Inuit Tapiriit Kanatami 
Conférencière présentée par : Brad Morse (Canada) 

 
 
Le dimanche 28 septembre 
 
9 h à 9 h 45 Sixième séance plénière : Un mécanisme pour la réduction des émissions de carbone 

causées par la déforestation : quelques considérations politiques importantes 
 Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 

 
Claire Stockwell (Canada) 

 Conférencière présentée par : Benjamin J. Richardson (Canada) 
 
9 h 45 à 10 h 30 Septième séance plénière : Le rôle des forêts maritimes et des sols marins en tant que 

puits de carbone : l’amélioration de la bioséquestration en tant que stratégie de 
réduction du changement climatique 

 Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
  
 Robert Fowler (Australie) 

Conférencier présenté par : Benjamin J. Richardson (Canada) 
 
10 h 30 à 10 h 45 Pause-santé 
 
Séances parallèles : 
10 h 45 à 12 h 15 La justice en matière de changement climatique 3 : Les droits, les responsabilités et 

les iniquités internes Pavillon Fauteux – amphithéâtre Henderson (147B) 
 
 Présidence : Robert Kibugi (Canada / Kenya) 

 
Oluwatoyin Adejonwo-Osho (R.-U. / Nigéria) : L’évolution au Nigéria de la protection de 

l’environnement fondées sur les droits humains 

 
    
 
 



 

William Onzivu (R.-U. / Uganda): Protéger la santé publique contre les effets du 
changement climatique : le rôle de la gouvernance interne de la santé environnementale 
dans les pays en développement  

Sumudu Atapattu (Sri Lanka / États-Unis) : Le changement climatique, l’équité et la 
responsabilité différenciée : le régime actuel en matière de changement climatique est-il 
propice aux pays en développement? 

Deepa Badrinayayna (Inde) : La position de l’Inde en matière de la justice dans le domaine 
climatique est-elle justifiée, voire même justifiable?  

 
Le choix des instruments 1 : Les instruments de nature économique et financière 
pour les politiques sur le climat Pavillon Fauteux – pièce 137  
 
Présidence : Jolene Lin (Chine) 
 
Kate Miles (Australie) : Investir dans l’adaptation : le financement des mesures 

d’adaptation en matière de changement climatique dans les États en développement 
Benjamin J. Richardson (Canada) : Les investissements socialement responsables et le 

financement du changement climatique 
Marty Venalainen (Canada): La responsabilité extraterritoriale pour le préjudice 

transfrontalier : une course vers le sommet?  
 
La protection des systèmes biologiques et sociaux 1 : Les océans, les forêts et la 
biodiversité Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
 
Présidence : Stepan Wood (Canada) 
 
Robin Warner (Australie) : La préservation de l’équilibre océanique : la réglementation 

environnementale des activités de réduction du changement climatique dans les zones 
marines extracôtières des pays en développement 

Rosemary Lyster (Australie) : Compenser la déforestation évitée dans les pays en 
développement par la contrepartie de la fixation du carbone 

Claudio Torres Nachón (Mexique / Canada) : La comparaison des notions juridiques de 
déforestation et de dégradation forestière : un bref survol des accords internationaux et 
des lois nationales pour la protection des forêts 

 
12 h 15 à 13 h 15 Déjeuner 
 
13 h 15 à 14 h Huitième séance plénière : La dimension nord-sud de la politique en matière de 

changement climatique dans l’Union européenne et en Norvège Pavillon Fauteux – salle 
de tribunal-école Gowlings (147) 

 
Hans Christian Bugge (Norvège) 
Conférencier présenté par : Heather McLeod-Kilmurray (Canada) 

 
14 h à 14 h 15 Pause-santé 

 
    
 
 



 

 
Séances parallèles : 
14 h 15 à 15 h 45 Le choix des instruments 2 : Les interactions nord-sud  Pavillon Fauteux – pièce 137 
 
 Présidence : Emmanuel Kasimbazi (Uganda) 

 
Marjan Peeters (Pays-Bas) : Responsabiliser davantage les citoyennes et citoyens du 

Nord : les répercussions dans l’hémisphère sud 
Francesco Sindico (R.-U.) : Le changement climatique et le commerce dans un monde 

divisé : peut-on par les mesures prises dans l’hémisphère nord inspirer l’encadrement 
législatif dans l’hémisphère sud? 

Peter Lawrence (Australie) : Lancer la révolution technologique en matière de changement 
climatique : les possibilités – et les limites – des partenariats Asie Pacifique pour le 
développement et le transfert de technologie 

 
La protection des systèmes biologiques et sociaux 2 : Les défis de l’adaptation 
Pavillon Fauteux – amphithéâtre Henderson (147B) 
 
Présidence : Ben Boer (Australie) 
 
Sara Erens (Pays-Bas - conférencière), Kees Bastmeijer (Pays-Bas - conférencier) et 

Jonathan Verschuuren (Pays-Bas): L’adaptation au changement climatique afin de 
protéger la biodiversité : les leçons à tirer des expériences africaines et européennes 

Stefan Gruber (Allemagne / Australie) : Comment utiliser le droit de l’environnement pour 
réduire les effets du changement climatique à l’échelle mondiale sur les sites culturels 
patrimoniaux? 

Jolene Lin (Chine) : L’appui des programmes d’adaptation dans les pays en 
développement à l’échelle tant nationale que mondiale 

Carl Bruch (États-Unis) et Jessica Troell (États-Unis) : La gestion adaptée de l’eau : le 
renforcement du droit et des institutions pour une réponse efficace au changement 
climatique 

 
La politique climatique de l’UE envers les pays en développement 
Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
 
Présidence : Sophie Thériault (Canada) 
 
Sandrine Maljean-Dubois et Marie-Pierre Lanfranchi (France) : Les changements 

climatiques dans la politique de l’Union européenne de coopération au développement 
Malachy Hargadon (UE) : L’approche de l’UE 
Lavanya Rajamani (Inde) : participante à la discussion 
Markus Gehring (Canada) : participant à la discussion 
 
Les défis et les plans d’action après 2012 Pavillon Fauteux – salle Professeur Vern Krishna (133) 
 
Présidence : Heather McLeod-Kilmurray (Canada)  
 

 
    
 
 



 

Albert Mumma (Kenya) et David Hodas (États-Unis - conférencier) : L’élaboration d’un 
protocole international sur le changement climatique après Kyoto qui favorise le 
développement humain 

Horacio Payá (Argentine) : La politique internationale en matière de changement 
climatique et les défis nationaux du développement dans les pays en développement : un 
lien essentiel pour une entente internationale efficace. 

Harro van Asselt et Joyeeta Gupta (Pays-Bas) : L’utopie ou le réalisable? Les pays en 
développement et l’utilité de mécanismes flexibles après Kyoto 

Neil Craik (Canada) et Joseph F.C. DiMento (États-Unis) : Un droit et une politique 
multiniveaux et multifacettes en matière de changement climatique en Amérique du 
Nord : les incidences pour les pays en développement 

 
15 h 45 à 16 h Pause-santé 
 
16 h à 16 h 45 Neuvième séance plénière : De Berlin à Bali et plus loin encore : le rôle des pays en 

développement dans l’édification d’un régime sur le changement climatique 
 Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 

 
Lavanya Rajamani (Inde) 
Conférencière présentée par : Stepan Wood (Canada) 

 
16 h 45 à 17 h 30 Rapport et réflexions finales Pavillon Fauteux – salle de tribunal-école Gowlings (147) 
 
 Rapporteur : Robert Kibugi 
 
 Mot de la fin : Ben Richardson 
           Yves Le Bouthillier  
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